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2. PRÉAMBULE : OBJET DE LA MODIFICATION ET JUSTIFICATION DE 
LA PROCEDURE ADOPTÉE. 
 

La présente modification simplifiée du PLU comporte deux objets : 

- Permettre, dans une zone Av, la transformation de l’aire d’accueil des gens du voyage 

en terrain familial. 

- Simplifier la construction d’ensembles immobiliers au sein des OAP afin de permettre 

plus facilement la construction de logements sociaux en levant la contrainte de nombre 

maximal de logement par unité et la limite du nombre de logements collectifs par 

opération. 

 

a. Compatibilité avec le PADD. 
L’évolution projetée n’a pas d’incidence sur le PADD. 

En effet, concernant le remplacement de la notion d’aire accueil des gens du voyage par la notion 

de terrain familial, le PADD (pages 8 et 9) évoque l’aire d’accueil des gens du voyage dans la 

partie concernant le développement raisonnable de l’urbanisation. Il est notamment fait état des 

besoins prévisibles en matière d’extension urbaine, dont l’aire des GDV fait partie. En ce sens, la 

modification du PLU envisagée ne vient pas changer les orientations du PADD étant donné qu’il 

n'est pas touché au périmètre de la zone et donc on n’augmente pas les besoins de foncier en 

extension. 

De plus, il est juste envisagé de compléter le règlement par la possibilité de réaliser des terrains 

familiaux, la notion d’aire d’accueil reste donc bien présente dans le règlement en cohérence avec 

le PADD. En outre, il est important de noter que ces deux structures ont le même objectif à savoir 

l’accueil des gens du voyage tout en répondant aux obligations du schéma départemental 

d’accueil des gens du voyage 

Sur ce point, l’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de révision au sens de l’article L153-

31 1° du code de l’urbanisme. 

Par ailleurs, le second objet de la présente modification est de simplifier la construction 

d’ensembles immobiliers au sein des OAP. Dans la mesure où le nombre de logements, la densité 

ou même le type de logements concernés n’est pas impacté par la présente modification qui ne 

concerne uniquement que la forme architecturale des bâtiments, les objectifs d’équilibre de 

logements, de densification urbaine et de consommation foncière raisonnable ne sont pas 

impactés par la présente modification. 

Sur ce point également, l’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de révision au sens de 

l’article L153-31 1° du code de l’urbanisme. 

 

b. Réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole ou naturelle et forestière. 
L’évolution projetée n’a pas pour incidence de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 

ou une zone naturelle et forestière. 
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L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de révision au sens de l’article L153-31 2° du code 

de l’urbanisme. 

 

c. Réduction d’une protection. 
L’évolution projetée n’a pas pour incidence de réduire une protection édictée en raison des 

risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de révision au sens de l’article L153-31 3° du code 

de l’urbanisme. 

 

d. Ouverture d’une zone à urbaniser. 
L’évolution projetée n’a pas pour objet d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans 

les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur 

foncier. 

L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de révision au sens de l’article L153-31 4° du code 

de l’urbanisme. 

 

e. Zone d’aménagement concerté. 
L’évolution projetée n’a pas pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement 

concerté. 

L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de révision au sens de l’article L153-31 5° du code 

de l’urbanisme. 

 

f. Majoration de plus de 20% des possibilités de construction. 
L’évolution projetée n’a pas pour incidence de de majorer de plus de 20 % les possibilités de 

construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan. 

L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de modification de droit commun au sens de 

l’article L153-41 1° du code de l’urbanisme. 

 

g. Diminution des possibilités de construire. 
L’évolution projetée n’a pas pour incidence de de diminuer ces possibilités de construire. 

L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de modification de droit commun au sens de 

l’article L153-41 2° du code de l’urbanisme. 

 

h. Réduction de la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
L’évolution projetée n’a pas pour incidence de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 

urbaniser. 
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L’évolution projetée du PLU n’appelle donc pas de modification de droit commun au sens de 

l’article L153-41 3° du code de l’urbanisme. 

 

 

3. EXPOSÉ DES MOTIFS. 
 

a. Transformation de l’aire d’accueil des gens du voyage en terrain familial. 
Dans le cadre du schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage (en cours de 

révision 2023-2029), Auray Quiberon Terre Atlantique gère 3 aires d’accueil permanentes et deux 

aires de grand passage dédiés aux voyageurs. 

La Communauté de Communes doit ainsi programmer 2 terrains familiaux de 2 emplacements 

chacun, ce qui est envisagé en remplacement de l’aire d’accueil permanente de Pluvigner. 

En effet, au vu de l’occupation quasi exclusive de l’aire d’accueil de Pluvigner par une famille de 

voyageurs et de la non-occupation du reste de l’aire, il a été demandé lors de la révision du 

schéma de transformer l’aire d’accueil en terrain familiaux locatifs afin que des familles en voies 

de sédentarisation s’y installent et modifient le taux d’occupation. 

Le site est actuellement situé dans une zone Av. L’aire d’accueil a une vocation d’équipement 

public au sens du code de l’urbanisme, contrairement aux terrains familiaux considérés comme 

de l’habitat. Les travaux envisagés entraineront un changement de destination. La zone Av du 

PLU de Pluvigner autorise les constructions et installations liés à l’aménagement de l’aire d’accueil. 

La présente modification aura pour objet d’insérer cette notion de terrain familial. 

 

b. La levée de la contrainte de nombre maximal de logement par unité d’ensembles 
immobiliers au sein des OAP. 
Le règlement des OAP contient une prescription qui est reproduite dans chacun des secteurs et 

qui contraint la forme des logements collectifs qu’il est prévu d’y construire : « À l’intérieur de 

l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et typologies de 

bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront ainsi 

pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des 

logements «libres» ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

L’opération d’aménagement ne pourra pas compter plus de 25% de logements collectifs et chaque 

unité de logements collectifs ne pourra pas comporter plus de six logements. » 

La situation actuelle du marché immobilier et l’exigence de densification sont de plus en plus 

incompatibles avec des formes architecturales plus étalées et ce plafond de six logements par 

unité constitue une réelle contrainte pour la production de logements. 

De même, la satisfaction d’exigences environnementales plus poussées que celles qui présidaient 

lors de l’élaboration du PLU est de plus en plus difficile. La possibilité de construire des bâtiments 

plus compacts ira également dans le sens d’une plus grande facilité de production de logements. 
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Enfin, le contexte économique et l’augmentation des coûts de construction rend également de 

plus en plus difficile la recherche de l’équilibre financier sur les petites opérations de six logements. 

Par ailleurs, la nécessité de production de logements sociaux pourrait trouver une réponse dans 

des opération à plus de 25% de logements aidés sous forme de logements collectifs. 

La présente modification aura pour objet de supprimer, pour les OAP non encore engagées, ce 

plafond de logements par unité de logements collectifs et ce plafond de 25% de logements 

collectifs par opération. 

 

4. ÉLÉMENTS DU PLU MODIFIÉS. 
 

a. Transformation de l’aire d’accueil des gens du voyage en terrain familial. 
Page 66 : 

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES A 

(…) 

Afin de tenir compte des spécificités des zones agricoles et forestières du territoire communal, plusieurs 

secteurs ont été définis : 

(…) 

- Av : zone affectée à l’aire d’accueil des gens du voyage existante ou au terrain familial au lieu-dit Pratello 

dans un secteur de taille et de capacité d’accueil limitée (STECAL) sous réserve de respecter les conditions 

de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer leur insertion dans 

l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 

zone ; 

 

Page 69 : 

Article A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 

6. En secteur Av : 

Les constructions et installations liées à l’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage ou d’un 

terrain familial. 

 

b. La levée de la contrainte de nombre maximal de logement par unité d’ensembles 
immobiliers au sein des OAP. 
Le règlement des OAP sera modifié en supprimant pour chaque secteur : 

- La contrainte de répartition des logements par forme et typologie au sein de l’opération. 

- La proportion maximale de 25% de logements locatifs par opération. 

- Le nombre maximal de logements par unité de collectifs. 

 

Page 11 : 

III. Les Orientations d'Aménagement et de Programmation thématiques 

A. Mobilisation et densification des espaces urbanisables interstitiels dans le tissu urbain existant 

en zone agglomérée. 

(…) 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 
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ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

«libres» ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

- Si l’opération d’aménagement comporte des logements collectifs, chaque unité de logements collectifs 

ne pourra pas comporter plus de six logements. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

Page 14 : 

B. Mobilisation et densification des espaces urbanisables résiduels dans le tissu urbain des 

hameaux de Malachappe et Trélécan. 

(…) 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

«libres» ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

- Si l’opération d’aménagement comporte des logements collectifs, chaque unité de logements collectifs 

ne pourra pas comporter plus de quatre logements. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

IV. Les Orientations d'Aménagement et de Programmation spatialisées 

(…) 

B. Les secteurs du centre-bourg 

(…) 

8. Penn Er Lann 

(…) 

Page 45 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- Seules seront autorisées les constructions individuelles à usage d’habitation comportant deux niveaux 

tout au plus (R+1). 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

« libres ». 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

9. Hent Trez / Route de Brandivy 

(…) 

Page 48 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- Seules seront autorisées les constructions individuelles à usage d’habitation comportant deux niveaux 

tout au plus (R+1). 
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- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

« libres » ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

11. Parc Hent Alré 

(…) 

Page 54 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- Il ne sera pas autorisé de constructions comportant plus de trois niveaux (R+2). 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

pavillonnaires ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

- L’opération d’aménagement ne pourra pas compter plus de 25% de logements collectifs et chaque unité 

de logements collectifs ne pourra pas comporter plus de quatre logements. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

12. Le Vorlen 

(…) 

Page 57 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- Il ne sera pas autorisé de constructions comportant plus de trois niveaux (R+2). 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

pavillonnaires ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

- L’opération d’aménagement ne pourra pas compter plus de 25% de logements collectifs et chaque unité 

de logements collectifs ne pourra pas comporter plus de neuf logements. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

13. Bodéveno 

(…) 

Page 60 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- Il ne sera pas autorisé de constructions comportant plus de trois niveaux (R+2). 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

pavillonnaires ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 
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- L’opération d’aménagement ne pourra pas compter plus de 25% de logements collectifs et chaque unité 

de logements collectifs ne pourra pas comporter plus de neuf logements. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 

 

 

16. Rue du Docteur Laennec 

(…) 

Page 70 

Forme urbaine 

- La forme et le volume du bâti devront s’intégrer dans le milieu environnant. 

- Il ne sera pas autorisé de constructions comportant plus de trois niveaux (R+2). 

- A l’intérieur de l’opération d’aménagement d’ensemble on veillera à ce que les différentes formes et 

typologies de bâtis et de logements soient réparties sans cloisonnement : les logements aidés ne devront 

ainsi pas tous être groupés dans un seul secteur alors qu’un autre accueillerait uniquement des logements 

«libres» ; il en est de même pour le clivage logements collectifs / logements individuels. 

- Chaque unité de logements collectifs ne pourra pas comporter plus de neuf logements. 

- L’implantation des constructions devra permettre autant que faire se peut l’orientation des jardins, de la 

façade principale et des pièces à vivre au sud de façon à optimiser l’ensoleillement afin de limiter les 

consommations énergétiques liées au chauffage et à l’éclairage. 
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Madame le Maire 
Place ST Michel 

 56 330 PLUVIGNER 
Dossier suivi par : 

Chef du service territoire : Fabrice PIVETEAU 
Conseiller urbanisme : Pierre TOULLEC 
urbanismemorbihan@bretagne.chambagri.fr 
Tél : 02 97 46 32 03 
 

Objet : modification simplifiée  du PLU de PLUVIGNER 

 

Vannes le 20 septembre 2023 

Madame le Maire, 

Nous avons bien reçu le 1er septembre 2023, conformément aux termes du code 
de l’Urbanisme, le dossier de modification simplifiée du PLU arrêté par votre 
conseil municipal.  

Le projet a pour objectif de : 

• Transformer l’aire d’accueil des gens du voyage en terrain familial, 

• Lever la contrainte du nombre maximal de logement à produire dans les 
secteurs avec OAP. 

 

Le projet de modification vise dans son ensemble à optimiser l’occupation de 
l’espace urbanisé et a aucune incidence sur les espaces agricoles ou activités 
agricoles de votre territoire. 

J’émets un avis favorable au projet de modification simplifiée de votre PLU. 

Veuillez agréer, Madame le Maire, mes sincères salutations. 

 

Le Président, 

Laurent KERLIR 

 
 
 
 
 
 Adresse de correspondance : 

Chambre d’agriculture 

Avenue du Général  

Borgnis Desbordes 

CS 62398 

56009 Vannes Cedex 

 

02 97 46 22 00 

chambres-agriculture-bretagne.fr 
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BRETAGNE

n° MRAe 2023-011138

Au regard du dossier reçu de la commune de Pluvigner le 13 novembre 2023,  en l’absence de

l’avis conforme visé par l’article R 104-33 du code de l’urbanisme au terme du délai de deux mois,

la MRAe de Bretagne est réputée avoir un avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser

une évaluation environnementale conformément à l’article R 104-35 du code de l’urbanisme.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public,  avec le
formulaire mentionné à l’article R104-34 du code de l’urbanisme ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 15 janvier 2024

Pour la MRAe Bretagne,

le président

Signé

Jean-Pierre GUELLEC

Information en date du 15 janvier 2024
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne

sur la modification simplifiée du plan local d'urbanisme

de Pluvigner (56)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/

